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LE PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
à À quoi sert-il ? 
 
Le permis de construire est une demande d’autorisation d’urbanisme permettant à l’administration de vérifier que votre projet de 
construction respecte bien les règles d'urbanisme en vigueur. 
 

Envoi du dossier : déposez votre dossier en mairie 
ou envoyez-le à l’adresse suivante : 
 

Mairie d’Illkirch-Graffenstaden 
Service Urbanisme 
181 route de Lyon 

67400 Illkirch-Graffenstaden 
 
 
Composition de votre dossier : 
 

 
  

Délais d’instruction : Étapes de la procédure : 
Nombres 

d’exemplaires : 
 
2 mois au minimum à 
compter de la date 
de dépôt 
 
1 à 2 mois supplé-
mentaires lorsque le 
projet est situé à l’in-
térieur d’un périmètre 
de monument histo-
rique (rayon de 500 
mètres autour de la 
grille du Parc Klinglin) 

 
1- Dépôt du dossier en Mairie  
2- Transmission du dossier au ser-
vice instructeur (Eurométropole) 
3- Examen par la Commission des 
Permis communale 
4- Demande de compléments 
éventuels et consultation de ser-
vices extérieurs, si nécessaire 
5- Décision d’acceptation ou de re-
fus de la demande d’autorisation 
d’urbanisme (arrêté du Maire) 
6- Ouverture du chantier (via dépôt 
de la DOC) 
7- Achèvement et conformité des 
travaux (via dépôt de la DACT) 
 

 
3 exemplaires  
 
+1 exemplaire 
supplémentaire si 
votre projet est si-
tué à l’intérieur 
d’un périmètre de 
monument histo-
rique (rayon de 
500 mètres autour 
de la grille du Parc 
Klinglin) 
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Bon à savoir ! 
 
Depuis le 1er janvier 2013, la réglementation thermique 2012 (RT 2012) est applicable « à tous les bâtiments ou parties de bâtiments 
neufs, chauffés ou refroidis, afin de garantir le confort des habitants ». 
 
Si votre projet crée une surface de plancher supérieure à 50m2, vous devrez obligatoirement joindre à votre demande une attestation 
indiquant que le projet respecte bien la réglementation thermique 2012. 
 
Pour obtenir davantage d’informations, vous pouvez vous référer au guide édité par l’ADEME et intitulé « Construire sa maison avec 
la RT 2012 », disponible gratuitement sur le site de l’ADEME : www.ademe.fr 
 

 L’attestation est à faire remplir par un professionnel qualifié (architecte, diagnostiqueur agréé, bureau de contrôle, etc.). 
 
 

LE FORMULAIRE DU PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
à Où trouver le formulaire ? 
Si vous résidez dans une maison individuelle, il s’agit du Cerfa N°13406*06 téléchargeable sur le site internet de la Ville ou sur le 
site internet service-public.fr : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11637 
 
à Quelles parties me concernent ? 

- Identité du déclarant  
- Coordonnées du déclarant  
- Le terrain (excepté la partie concernant la situation juridique du terrain) 
- Le projet : architecte / nature des travaux / informations complémentaires 

/ destination des travaux 
- Engagement du déclarant 

 



 
 

23 

à Quelles parties ne me concernent pas ?  
- La partie 3.2 : « Situation juridique du terrain » 
- La partie 4.5 : « Destination, sous-destination des constructions et tableau de surfaces » : la Ville d’Illkirch-Graffenstaden étant 

couverte par un PLUi 
- La partie 7 : « Informations pour l’application d’une législation connexe » : cette partie sera complétée par nos services. 

 

 
 
Dans cet encadré, indiquez : nom, prénom, date et lieu de naissance. 
 

 Un seul demandeur doit figurer dans cet encadré. Si plusieurs personnes souhaitent 
déposer l’autorisation, une fiche complémentaire « autres demandeurs » doit être remplie. 
 

 
 
Indiquez : 

- Votre adresse complète (numéro, voie, ville et code postal) ainsi que, si vous le sou-
haitez, l’adresse à laquelle certains courriers pourront vous être envoyés (si différent 
de l’adresse personnelle). 

- Vos coordonnées téléphoniques et e-mail. Elles permettront de vous contacter plus 
facilement en cas de besoin. 

- Si vous êtes une personne morale, n’oubliez pas d’indiquer votre numéro SIRET. 
 
  

• IDENTITÉ DU DÉCLARANT 

• COORDONNÉES DU DÉCLARANT 
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Indiquez : 

- Les références cadastrales : vous pourrez les trouver sur le site internet www.cadastre.gouv.fr ou sur un titre de propriété en 
votre possession. 

- L’adresse complète du lieu des travaux. 
- La surface en m2 des parcelles sur lesquelles vous réalisez les travaux. 

 
à Comment utiliser le site cadastre.gouv.fr ? 

1- Effectuez une recherche en indiquant l’adresse du lieu de votre projet  
2- Le site vous propose alors plusieurs liens correspondant à votre recherche. Vous y trouverez les références de votre terrain, 

par exemple : 

 
 

3- Mesurez la surface approximative de la parcelle en cliquant sur le lien puis en allant dans « mesurer » de 
l’onglet « outils avancés ». 
 
Utilisez l’outil « mesurer une surface » et tracez le contour de votre parcelle (double cliquez quand vous 
arrivez au point de départ). 

 

 Si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, renseignez la fiche complémentaire de la page 4. 
 
  

• LE TERRAIN 
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à Architecte : 
Reportez-vous à la rubrique « Dois-je recourir à un architecte ? » aux pages 13 et 14 : 

- Si vous n’avez pas besoin de recourir à un architecte, cochez « Je déclare sur l’honneur 
que mon projet entre dans l’une des situations pour lesquelles le recours à l’architecte 
n’est pas obligatoire ». 

- Si vous devez (ou souhaitez) recourir à un architecte, remplissez l’encadré correspondant 
sans oublier le cachet et la signature de l’architecte.  

 
à Nature des travaux envisagés : 
Cochez la case correspondant à la nature de vos travaux. 
 

 N’oubliez pas de compléter la partie « Courte description de votre projet » qui permettra 
de mieux comprendre votre projet et la logique dans laquelle il s’inscrit. 
 
Indiquez-y entre autres : 

- ce que vous comptez réaliser / l’objet principal des travaux  
- les matériaux utilisés : type + teinte (RAL)  
- les dimensions principales 

 
à Informations complémentaires : 
Cochez et complétez les informations complémentaires en accord avec votre projet. 
 
à Destination des constructions et tableau des surfaces : 
La Ville d’Illkirch-Graffenstaden étant couverte par un PLUi, remplissez la partie 4.4 en fonction 
de votre projet. 
 

• LE PROJET 
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Si votre projet nécessite ou comporte des démolitions (travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie 
d’une construction), n’oubliez pas de compléter cette partie. 
 

 
 

 
 
N’oubliez pas de dater et signer ! 
 

 Si vous êtes locataire ou copropriétaire, le propriétaire ou les copropriétaires doivent en amont 
vous avoir donné l’autorisation de réaliser les travaux. 
 
 

à Pour les pièces complémentaires obligatoires, poursuivez la lecture 
 
  

• DÉMOLITIONS 

• ENGAGEMENT DU DÉCLARANT 


